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1. LE SITE 

Dans le cadre de l’accueil de nouveaux avions en lien avec le programme d’armement RAF 5, 
la base aérienne 115 d’Orange prévoit une adaptation et rénovation de ses infrastructures. En 
particulier, EIFFAGE AER est chargé de la réfection des pistes aéronautiques en béton 
(TAXIWAY, parking). 
A ce titre, une installation de production de béton prêt à l’emploi (rubrique 2518 a) soumise à 
enregistrement fait l’objet du présent dossier. 
 
Le site se situe dans la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, dans le département du Vaucluse 
(84), sur la commune d’Orange, au sein de la base aérienne d’Orange. 
 
L’extrait de la carte du site géoportail au 1/25 000ème en pièce jointe n°1 indique 
l’implantation du site. 
 
 

2. PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
La commune d’Orange dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 15 février 
2019. 
 
Au regard du plan de zonage du PLU d’Orange (cf figure 1), le site se trouve en zone Um. 
Cette zone correspond aux activités militaires de la base aérienne. 
 

 
L’extrait du règlement du PLU est disponible en Annexe 1 de la présente pièce jointe. 
Le tableau suivant présente les principales prescriptions du PLU d’Orange pour la zone Um : 
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Articles Principales exigences du règlement – Zone 

Um 
Conformité du projet 

 
Ar cle 
Um1 

 
Des na ons, sous-des na ons, usages et 
affecta ons des sols, natures d’ac vités interdites : 
Sont interdites toutes les occupa ons et u lisa ons 
du sol 
qui ne sont pas men onnées à l’ar cle 1Um 2. 

  
Le projet se fera en conformité avec les 
u lisa ons autorisées sur la parcelle de 

la base aérienne. En 
effet, le projet répond à un besoin 

du Service des Armées, comme 
men onné à l’ar cle Um2. 

 

 
Ar cle 
Um2 

 
Des na ons, sous-des na ons et natures d’ac vités 
soumises à des condi ons par culières 
 
S’appliquent les disposi ons partagées des zones 
urbaines et à urbaniser dites U et AU. 
[Ar cle DP-U et AU2 : 
Protec on des personnes et des biens face à 
l'exposi on à des risques naturels, technologiques ou 
aux nuisances 
Dans les secteurs soumis à des risques et nuisances 
délimités au plan de zonage ou en annexes du PLU. 
Les occupa ons et u lisa ons du sol peuvent être 
interdites 
conformément à la réglementa on en vigueur aux fins 
de protéger les biens et les personnes contre les 
risques (ar cles DG 3 à DG 12 des Disposi ons 
Générales). 
 
Condi ons de réalisa on des installa ons classées 
pour la protec on de l'environnement (ICPE) 
Les nouvelles occupa ons et u lisa ons du sol 
soumises à autorisa on ou déclara on dans le cadre 
du régime des installa ons classées dès lors qu'elles 
sont compa bles avec le caractère de la zone et 
répondent aux besoins des usagers et habitants, et 
sous réserve des disposi ons de l'ar cle R.1 1 1 -2 du 
Code de l'Urbanisme. 
 
Prise en compte des disposi ons par culières au tre 
de la protec on du patrimoine paysager 
Sur toute parcelle indiquée aux documents graphiques 
comme Bâ ment ou Elément par culier protégé au 

tre des ar cles L.151-19 et L151-23 du Code de 
l'urbanisme, toute interven on est soumise à des 
condi ons spécifiques énoncées à l'ar cle PE 3 du 
Titre 2 
 
Prise en compte des disposi ons par culières au tre 
de la protec on du patrimoine bâ  
Sur toute parcelle indiquée aux documents graphiques 
comme Bâ ment ou Elément par culier protégé au 

tre de l'ar cle L.1 51-19 du Code de l'urbanisme, 
toute interven on est soumise à des condi ons 
spécifiques énoncées à l'ar cle PE 4 du Titre 2] 

  
Le projet répond à un besoin de la 

base aérienne et se fait en 
cohérence avec les ac vités 

pra quées dans la zone. 
Le projet ne s’implante pas dans 

une parcelle comprenant un 
élément du patrimoine par culier à 

protéger. 
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Sont admises les construc ons et installa ons de 
toutes natures, si elles sont nécessaires au Service des 
Armées. 

Ar cle 
Um3 

Mixité fonc onnelle et sociale 
 
Non réglementé 

  
Sans objet 

Ar cle 
Um4 

 
Volumétrie et implanta on des construc ons 
A- Emprise au sol des construc ons 
Non réglementé 
 
B- Hauteur des construc ons 
Non réglementé 
 
C- Implanta on des construc ons par rapport aux 
voies et emprises publiques 
S’appliquent les disposi ons partagées des zones 
urbaines et à urbaniser dites U et AU 
[Ar cle DP-U et AU 4 -C : 
1- Le long des voies ferrées, les construc ons doivent 
être implantées à 12 m minimum de la limite légale du 
domaine public ferroviaire. 
 
2- Des implanta ons différentes peuvent être admises 
en cas d'extension d'une construc on existante 
implantée avec des retraits différents, à condi on de 
ne pas cons tuer une gêne pour la sécurité publique, 
sous réserve de l'accord du ges onnaire de voirie et 
de présenter une bonne intégra on dans le paysage 
urbain. 
 
3- Les piscines doivent être implantées à 2 mètres 
minimum des voies et emprises 
publiques.] 
 
D- Implanta on des construc ons par rapport aux 
limites sépara ves 
Non réglementé 
 
E- Implanta on des construc ons les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé 

  
 
Um4-A : sans objet 
 
 
Um4-B : sans objet 
 
 
Um4-C : 
 
1- La voie ferrée la plus proche se 
situe à 290 m environ de la pointe 
sud-ouest de la limite de la base 
aérienne. Par conséquent le site 
d’implanta on respectera les 
distances requises. 
 
2- Le présent projet ne consiste pas 
en l’extension d’une construc on 
existante. 
 
 
 
 
 
3- Le présent projet ne vise pas à 
construire un tel ouvrage. 
 
 
Um4-D : sans objet 
 
 
 
Um4-E : sans objet 

Ar cle 
Um5 

Inser on architecturale, urbaine, paysagère et 
environnementale 
Non réglementé 

  
Sans objet 

Ar cle 
Um6 

Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâ s et abords des construc ons 
Non réglementé 

  
Sans objet 

Ar cle 
Um7 

Sta onnement 
Non réglementé 

 Sans objet 

Ar cle 
Um8 

Condi ons de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées, accès et obliga on imposées 
en ma ère d’infrastructures 

  
Les voies u lisées seront celles 

déjà présentes au sein de la base 
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S’appliquent les disposi ons partagées des zones 
urbaines et à urbaniser dites U et AU. 
 
[Ar cle DP U et AU 8 : 
8.1. Défini on de la desserte : Infrastructure 
carrossable et les aménagements latéraux (tro oirs. 
accotements, pistes cyclables) qui y sont liés, située 
hors de l'unité foncière et desservant un ou plusieurs 
terrains. 
 
8.1 .1 . Condi ons de desserte : 
L'autorisa on d'urbanisme est refusée si le terrain 
d'assie e du projet n'est pas desservi par une voie 
publique ou privée répondant à l'importance ou la 
des na on de(s) la construc on envisagée. 
Voies existantes : les terrains doivent être desservis 
par des voies dont les caractéris ques techniques 
sont suffisantes au regard de l'importance et de la 
nature du projet. 
 
Voies en impasse existantes : les voies en impasse 
existantes doivent pouvoir être aménagées afin de 
perme re aux véhicules de faire aisément demi-tour. 
Voies nouvelles crées à l'occasion de la réalisa on 
d'un projet : ces voies doivent être dimensionnées et 
recevoir un traitement en fonc on de l'importance et 
de la des na on des construc ons qu'elles desservent 
sans pouvoir être inférieures à 6 mètres de large. Elles 
doivent par ailleurs perme re l'approche du matériel 
de lu e contre l'incendie, des services de sécurité, des 
véhicules de ramassage des ordures ménagères et de 
ne oiement, perme re la desserte du terrain 
d'assie e du projet par les réseaux nécessaires à 
l'opéra on. 
Les voies en impasse doivent comporter à leur 
extrémité un système perme ant les manœuvres et 
retournement notamment des véhicules et engins de 
lu e contre l'incendie. 
Le débouché d'une voie doit être conçu et localisé de 
façon à assurer la sécurité des usagers, notamment 
lorsqu'il se situe à moins de 25m d'un carrefour. Aux 
intersec ons, les aménagements de voie doivent 
assurer les condi ons de sécurité et visibilité par la 
réalisa on de pans coupés et de clôtures à claire-voie. 
 
8.2. Défini on de l'accès : l'accès correspond à la 
par e de la limite de propriété perme ant aux 
piétons ou aux véhicules de pénétrer sur le terrain 
depuis la voie ou d'en sor r. Les accès doivent être 
réalisés en terrain stabilisé au débouché des voies 
publiques sur une longueur d'au moins 25 mètres. 
 
8.2.1. Condi ons d'accès 
L'autorisa on d'urbanisme est refusée si le terrain 

aérienne, et seront suffisantes pour 
perme re l’implanta on du projet. 

 
Le trafic est es mé à environ 15 

poids-lourds par jour, qui circuleront 
aussi bien à l’extérieur de la base qu’au 

sein de la base aérienne. 
 

Sta onnement des poids lourds hors 
de la base aérienne. 

 
 

La voie d’accès au site est adaptée 
à l’approche des véhicules de 

secours. 
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d'assie e du projet n'est pas desservi par un accès 
sécurisé, conforme à l'importance ou la des na on 
de(s) la construc on envisagée. Ce e sécurité est 
appréciée compte tenu, notamment, de la posi on de 
l'accès (qui devra privilégier des pans coupés et un 
retrait), de sa configura on ainsi que de la nature et 
de l'intensité du trafic. 
Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies. 
l'accès doit être établi sur la voie où la gêne pour la 
circula on est moindre. 
Le nombre des accès sur voie publique peut être 
limité dans l'intérêt de la sécurité. En par culier, 
lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le 
projet peut n'être autorisé que sous réserve que 
l'accès soit établi sur la ou les voies où la gêne pour la 
circula on sera la moindre. 
Un seul accès sera autorisé par terrain non inclus dans 
une opéra on d'aménagement.] 

Ar cle 
Um9 

Condi ons de desserte des terrains par les réseaux 
publics d’eau, d’énergie, d’assainissement et par les 
réseaux de télécommunica on 
S’appliquent les disposi ons partagées des zones 
urbaines et à urbaniser dites U et AU 
[Ar cle DP U et AU 9 : 
Lorsque, compte tenu de la des na on de la 
construc on ou de l'aménagement projeté, des 
travaux portant sur les réseaux publics de distribu on 
d'eau, d'assainissement ou de distribu on d'électricité 
sont nécessaires pour assurer la desserte du projet, le 
permis de construire ou d'aménager ne peut être 
accordé si l'autorité compétente n'est pas en mesure 
d'indiquer dans quel délai et par quelle collec vité 
publique ou par quel concessionnaire de service 
public ces travaux doivent être exécutés. 
 
9.1-Eau 
Toute construc on suscep ble de requérir une 
alimenta on en eau potable doit être desservie par un 
réseau public d'eau potable respectant la 
réglementa on en vigueur rela ve notamment à la 
pression et à la qualité. 
 
9.2 - Assainissement 
9.2.1. Eaux usées -- Assainissement collec f 
Toute construc on ou extension de construc on 
suscep ble d'évacuer des eaux résiduaires urbaines, 
doit être raccordée au réseau public d'assainissement. 
 
9.2.2 Eaux usées -- Assainissement non collec f 
Dans les secteurs d'assainissement non collec f tels 
que délimités en annexes sanitaires, toute 
construc on suscep ble d'évacuer des eaux 
résiduaires, doit être assainie suivant un disposi f 
autonome conformément à la réglementa on en 

  
 
 
 
 
 
 

Il n’y a pas de locaux sociaux ou de 
bureaux créés spécifiquement pour 

ce e ac vité. 
Les locaux d’exploita on sont mobiles 

et autonomes. 
 
 
 
 
 

Aucun raccordement, par des 
canalisa ons souterraines, au réseau 

public d’adduc on d’eau potable 
n’est nécessaire. 

L’installa on est raccordée à un réseau 
d’eau non potable. 

 
Il n’y a pas de produc on d’eau 

résiduaires, le personnel u lise les 
locaux de la base vie. 
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vigueur. Si le secteur est desservi par un réseau 
d'assainissement collec f, toute construc on 
suscep ble d'évacuer des eaux résiduaires urbaines, 
doit être raccordée au réseau public d'assainissement. 
 
9.2.3. Eaux pluviales 
Afin de maîtriser les condi ons d'écoulement des 
eaux pluviales, toutes imperméabilisa ons nouvelles 
sont soumises aux recommanda ons de la CCPRO 
annexées au chapitre 6.1.c du présent PLU. 
 
9.3 Eaux de piscine 
Le rejet des eaux de piscines (en par culier les 
vidanges de bassin) est interdit dans le réseau public 
d'assainissement eaux usées conformément au décret 
n' 94 469 du 3 juin 1 994, rela f à la collecte et au 
traitement des eaux usées (ar cle 22). 
Il y a obliga on de rejet dans le réseau d'eaux 
pluviales ou dans le sol via un disposi f d'infiltra on 
adapté. 
 
9.4 - Réseaux divers 
Toute construc on suscep ble de requérir une 
alimenta on en électricité doit être desservie par 
un réseau de capacité suffisante. 
Pour toute construc on ou installa on nouvelle, les 
branchements aux lignes de distribu on d'énergie et 
d'éclairage public ainsi qu'aux câbles téléphoniques 
doivent être réalisés en souterrain. 
 
9.4 - Numérique 
Les nouvelles construc ons devront être facilement 
raccordables à une desserte Très Haut Débit (pose de 
fourreaux vides, adapta on des construc ons à 
l'accueil du raccordement par la fibre).] 

 
 
 
 

L’écoulement des eaux pluviales ne 
ne sera pas modifié par rapport à la 

configura on actuelle. 
Aucune nouvelle surface 

imperméabilisée ne sera créée dans 
le cadre du projet. 

 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 

L’installa on n’est pas alimentée par le 
réseau public. 

 
 
 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 

 
3. SERVITUDE D’UTILITE PUBLIC 
 
D’après le plan des servitudes d’utilité publique de la commune d’Orange, le site est concerné 
par les servitudes (cf figure 3) : 
- AR3 : servitudes concernant les magasins à poudre de l’armée et la marine 
- Zone d’isolement 
- Zone de prohibition 1 
- T5 : dégagement aéronautique 
- PT2 : télécommunications – protection contre les obstacles 

- PT1 : télécommunications – protection contre les perturbations électromagnétiques 
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Figure 2 : Servitude dÕutilité publique 

La zone d’implantation du projet a été proposée et donc validée par les services compétents 
de la base aérienne et donc répond aux servitudes applicables. Pour plus de détails sur ces 
servitudes, il convient de déposer un certificat d’urbanisme d’information auprès de la mairie 
d’Orange. 
A noter qu’aucune construction n’est prévue sur le site, les installations mises en œuvre 
auront une hauteur n’excédant pas les bâtiments avoisinants. 

 

 

4. SHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCot) 

Créé par la loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document d’urbanisme destiné à organiser 
le développement durable d’un territoire, en cohérence avec d’autres références comme les 
Plans Locaux d’Urbanisme. 
 
La commune d’Orange fait partie de la communauté de communes du Pays Réuni d'Orange. 
Le SCoT en vigueur est celui du Bassin de Vie d’Avignon et a été approuvé le 16 décembre 
2011 et est en révision depuis mai 2022. 
 
Les objectifs sont : 
1) Définir une stratégie d’aménagement à horizon 20 ans 
2) Affirmer la position du territoire à l’échelle du delta Rhodanien 
3) Valoriser le Rhône en tant que richesse 
4) Répondre aux besoins en logements 
5) Organiser le développement économique du territoire 
6) Elaborer un volet commercial et artisanal en y intégrant le volet logistique (DAACL) 
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7) Valoriser l’agriculture 
8) Identifier et préserver les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 
9) Poursuivre la politique de sobriété foncière par la limitation de la consommation de 
l’espace et l’intégration de la trajectoire ZAN 
10) Promouvoir un mode de développement urbain articulant les mobilités 
11) Définir un projet de territoire qui compose avec les risques 
12) Favoriser la transition écologique, énergétique et climatique 
 
Les objectifs applicables au projet sont les suivants : 

Objectif Situation du projet 
« Iden fier et préserver les réservoirs de 
biodiversité ainsi que les corridors écologiques 
qui concourent à la qualité environnementale du 
territoire. Valoriser et intégrer la trame verte et 
bleue en tant que composante à part en ère du 
projet de territoire et me re en évidence toutes 
les aménités rendues par la nature qu’elle soit 
remarquable/embléma que ou ordinaire. 
Préserver la ressource en eau en proposant un 
projet en adéqua on avec ce e dernière. » 

Le projet ne conduit pas à un impact par culier 
vis-à-vis de la biodiversité, le terrain d’implanta on 
(cf pièce jointe n°13). 
 
Etant sur une zone présentant un faible intérêt 
écologique 

« Poursuivre la poli que de sobriété foncière par 
la limita on de la consomma on de l’espèce et 
l’intégra on de la trajectoire tendance au ZAN 
(zéro ar ficialisa on ne e » dans une logique de 
développement équilibré du territoire notamment 
avec les possibilités de renouvellement urbain et 
d’op misa on de la densité des espaces 
urbanisés, tenant compte aussi des différents 
enjeux de qualité urbaine, architecturale et 
environnementale. » 

Le projet consiste en l’installa on temporaire (< 6 
mois) d’infrastructures pour la réfec on des 
voiries de la base aérienne. Après exploita on, 
les installa ons seront démantelées, les déchets 
triés et éliminés, afin que le terrain soit rendu tel 
qu’il était avant travaux. L’ar ficialisa on se fera 
dans le minimum nécessaire à la réalisa on des 
ac vités. 

« Définir un projet de territoire qui compose avec 
les risques notamment ceux liés aux inonda ons, 
ainsi que les pollu ons et nuisances de toute nature. 
L’objec f consiste également à mieux les intégrer dès 
la concep on des projets en développant des modes 
d’urbanisa on innovants. » 

Orange est soumise à deux PPR inonda ons 
(arrêté du 8 avril 2019 portant approba on du PPRi 
du Rhône sur la commune d'Orange ; arrêté du 24 
février 2016 portant approba on du PPRi du bassin-
versant de l'Aygues, de la Meyne et du Rieu sur la 
commune d'Orange), toutefois le site du projet n'est 
pas concerné par ces risques d'après les 
cartographies fournies par le département. 
Le site n’est pas soumis à d’autres risques 
par culiers, et s’intègrera à l’ensemble de la base 
aérienne lors de son fonc onnement ; ne générant 
pas plus de nuisances par lui-même. 

« Favoriser la transi on écologique, énergé que 
et clima que, notamment la lu e contre les 
émissions territoriales de gaz à effet de serre et de 
polluants atmosphériques, et l’accroissement du 
stockage de carbone dans les sols et les milieux 
naturels ; promouvoir l’économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l’énergie et la produc on 
énergé que à par r de sources renouvelables ; 
améliorer des performances énergé ques et 

Les émissions atmosphériques du projet sont 
principalement liées aux véhicules amenés à se 
déplacer. Leur entre en sera assuré de sorte à 
limiter les rejets atmosphériques, et les trajets 
seront op misés. La généra on de poussière 
sera limitée par u lisa on autant que possible par 
humidifica on des granulats. 
Un réseau d’aspersion sera mis en place en cas 
de forte sécheresse pour éviter l’émission 
atmosphérique de poussières liées à l’ac vité. Le 
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promouvoir le développement des communica ons 
électroniques. » 

site ne se trouve pas en zone réglementaire 
inondable. 

 
5. PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION 
 
La commune d’Orange est soumise à deux plans de prévention des risques inondation : 
- Relatif au bassin versant de l’Aygues, de la Meyne et du Rieu 
- Relatif au Rhône 
Le site ne se situe toutefois pas dans le zonage établi par ce deuxième PPRi. Concernant 
celui de l’Aygues, de la Meyne et du Rieu, nous avons la cartographie suivante : 
 

 
Figure 3 : Aléas en lien avec le PPRi du versant de lÕAygues, de la Meyne et du Rieu 
 
Le site ne se situe ainsi pas en zone inondable. 
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ANNEXE N° 1 DE LA PIECE JOINT N° 4 AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT 
Extrait du règlement PLU 
























